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CONSEIL MUNICIPAL

Dossiers étudiés lors de la séance ordinaire
 du conseil municipal du 13 septembre 2022

Le conseil municipal de Petite-Rivière Saint-François dépose un
avis de motion pour le projet de règlement no 699 ayant pour
but de modifier le règlement 613 concernant le Code
d’éthique et de déontologie des employés de la municipalité
de Petite-Rivière-Saint-François.

Le conseil municipal dépose un avis de motion pour le
règlement no 700 pourvoyant à la modification du règlement
no 471 concernant la pose en l’enfouissement des fils
conducteurs

Le conseil municipal  installera des radars pédagogiques dès
l’automne 2022 ainsi qu’au printemps et à l’été 2023 suite à la
période hivernale aux endroits ciblés.

Le conseil municipal accepte et accueille favorablement la
candidature de monsieur Jonathan Dupont à titre de pompier
volontaire pour la municipalité.

Le conseil municipal présente une demande d’aide financière
pour la formation de ces pompiers dans le cadre du
Programme d’aide financière pour la formation des pompiers
volontaires ou à temps partiel au ministère de la Sécurité
publique et transmet cette demande à la MRC de Charlevoix.

Le conseil municipal autorise M. Stéphane Simard à procéder
à un appel d’offre sur invitation pour l’établissement d’un
portrait diagnostic de la municipalité et l’identification des
priorités et orientations a privilégiées dans le cadre de la
planification stratégique 2023-2027

Le conseil municipal de Petite-Rivière-Saint-François procède à
l’achat du sable tamisé chez Aurel Harvey et fils, telle que la
soumission déposée

Le  conseil municipal poursuit les démarches nécessaires
auprès de la MRC de Charlevoix en vue d’obtenir une
contribution financière à la hauteur de 5 000 $ afin de soutenir
la présentation de la pièce de théâtre ''Cet été qui chantait''
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Le conseil municipal s’engage aussi à soutenir la tenue
de l’événement pour somme maximale de 3 000 $.

Le conseil municipal de Petite-Rivière-Saint-François
autorise la maire et le directeur général à assister au
congrès de la FQM 2022;
Le conseil municipal assumera les coûts reliés à
l’inscription au montant de 900 $ plus les taxes
applicables par personne, le remboursement des frais
de déplacement, de l’hébergement et des repas.

Le conseil municipal autorise la coupe des aulnes dans
le secteur du FIEF pour un montant de 6500 $ et donne
le contrat a monsieur Daniel Lachance.

Le conseil municipal de Petite-Rivière-Saint-François
entérine l’embauche de madame Nancy Giroux, dont
l’emploi débutera le 10 octobre 2022.

Le conseil municipal accepte la recommandation de
son comité consultatif de l’urbanisme et refuse la
demande de dérogation mineure formulée par le
propriétaire du 935 rue Principale.

Le conseil municipal accepte la recommandation de
son comité consultatif de l’urbanisme et refuse la
demande de dérogation mineure formulée par le
propriétaire du lot 4 791 024.

Le conseil municipal accepte la recommandation de
son comité consultatif de l’urbanisme et accepte la
demande de permis de construction d’un bâtiment
accessoire au 538 rue Principale.

Le conseil municipal accepte la recommandation de
son comité consultatif de l’urbanisme et accepte la
demande de permis pour la construction d’une
résidence unifamiliale isolée sur le Lot 4 793 047 sur le
chemin Gabrielle-Roy.



CONSEIL MUNICIPAL

Dossiers étudiés lors de la séance ordinaire
 du conseil municipal du 13 septembre 2022

Le conseil municipal accepte la recommandation de son
comité consultatif de l’urbanisme et recommande la
modification d’un permis de construction pour le 13 chemin
Alfred-Pellan.

Le conseil municipal accepte la recommandation de son
comité consultatif de l’urbanisme et refuse l’octroi de permis
de construction d’un bâtiment accessoire située sur le lot 4
792 131 sur le chemin Josaphat.

Le conseil municipal accepte la recommandation de son
comité consultatif de l’urbanisme et accepte la demande de
permis pour la construction d’une résidence unifamiliale isolée
sur le lot 4 792 855 sur la rue Alfred-Pellan.

Le conseil municipal accepte la recommandation de son
comité consultatif de l’urbanisme et accepte la demande de
permis pour la construction d’un bâtiment accessoire sur Lot 4
793 169 sur le chemin Marie-Anne-Simard.

Le conseil municipal mandate la Réserve de la Biosphère de
Charlevoix afin de dresser un portrait du projet Géo Lagon
comprenant, entre-autre, les éléments suivants:

1.Les informations générales sur le projet 
2.Le projet face à l’aménagement territorial 
3.Le projet face à l’environnement 
4.Le projet face au développement durable (préanalyse) 
5.Proposition de services 

Ce portrait sera déposé au conseil municipal à l’automne 2022
et soit suivi d’une présentation publique dont la date reste à
déterminer.

Le conseil municipal accepte que de la signalisation soit
installée sur le chemin de la Martine afin de permettre au
sentier Gabrielle-Roy de rejoindre le bureau d’information
touristique.
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Le conseil municipal de Petite-Rivière-Saint-François
procède à l’achat de deux (2) défibrillateurs de type
Lifepack Cr-2 au prix de 1 695 $, plus les taxes
applicables.

Le conseil municipal procède à l’embauche de Roxane
Dufour pour occuper le poste d’adjointe administrative
aux Ressources Humaines.

Le conseil municipal autorise le directeur général à
procéder à l’affichage du poste d’adjointe
administrative, à l’interne et à l’externe, conformément
à la convention collective en vigueur.

Le conseil municipal autorise monsieur Stéphane
Simard, directeur général à signer le protocole
d’entente avec la MRC de Charlevoix concernant une
demande d’aide financière, pour produire le concept
muséal en collaboration avec le Musée de Charlevoix,
dans le cadre du programme de Projets Spéciaux, pour
un montant de 5 000$.

Le conseil municipal entérine l’embauche de monsieur
Harold Racine, dont l’emploi débutera en septembre
2022.

Le conseil municipal contribue pour une somme de 200
$ à la Fondation prévention suicide de Charlevoix.

Le conseil municipal dépose un avis de motion et
présente le règlement no 701 modifiant le règlement
de la prévention de la lutte et des incendies no 629.



CONSEIL MUNICIPAL

Dossiers étudiés lors de la séance ordinaire
 du conseil municipal du 13 septembre 2022

Le conseil municipal s’engage à acquérir, pour une somme
nominale, l’extension des réseaux d’aqueduc et d’égout dans le
secteur Grande Pointe Sud, pour la portion couvrant les
résidences pour employés, selon les plans et devis qui ont été
préparés par la firme Génio au dossier 22-360 et dont un
exemplaire a été versé aux archives de la Municipalité.

Le conseil municipal mandate monsieur Stéphane Simard,
directeur général, pour signer la lettre d’entente avec le
syndicat concernant la négociation des conditions financières
à l'embauche de la nouvelle ressource responsable de l'eau
potable et des eaux usées.

Le conseil municipal accepte le rapport des travaux de
correction de l'infrastructure routière effectués en 2021 et des
coûts reliés à ceux-ci, pour un montant de plus de 5 723 $.

Le conseil municipal accepte de signer un nouveau contrat de
trois ans avec le ministère des Transports du Québec pour le
renouvellement du mandat d’entretien de la rue Principale;
Le conseil municipal autorise messieurs Stéphane Simard,
directeur général, et Jean-Guy Bouchard maire, afin de signer
pour et au nom de la municipalité ledit contrat.
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Retrouvez l'intégralité de nos

règlements municipaux sur le site

internet de la municipalité au

www.petiteriviere.com

Vous y trouverez également les

comptes rendus des séances du

conseil

CONSEIL MUNICIPAL
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NOTE  
 
 
 
 

Les séances du conseil sont de
retour en présentiel. Aucune
captation ne sera effectuée.

Afin d'assurer une meilleure
organisation de la séance, nous vous
informons que la période de question  
sera de 30 minutes, il sera permis de
poser plusieurs questions si en lien
avec l'ordre du jour seulement, à la
fin de la séance.

 

Prochaine séance ordinaire

du Conseil Municipal

EN PRÉSENTIEL

A LA SALLE MUNICIPALE
 

Mardi  le 11 octobre

 2022 à 19h30

6è et dernier
versement des taxes

municipales :
15 septembre 2022
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Le site de combustion doit être à au moins 3 mètres soit 10 pieds de tout bâtiment et de
toute matière combustible y compris les arbres et arbustes;
Le feu doit être fait dans un foyer, un contenant adéquat ou toute installation sécuritaire;
Toute installation, foyer ou contenant servant à faire un feu récréatif installé depuis 2013 doit
être muni d'un pare-étincelles;
Une personne responsable doit constamment être à proximité du feu;
Seul le bois doit servir de matière combustible;
Aucun liquide inflammable ne doit se trouver à proximité du feu;
Les moyens nécessaires à l'extinction du feu doivent être constamment disponibles à
proximité du feu;
Le feu doit être soigneusement éteint avant que son responsable ne quitte les lieux.

RÈGLES À RESPECTER POUR FAIRE UN FEU RÉCRÉATIF

Règlement No 629 La prévention et le combat des incendies - art 35.2
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FEUX D'ARTIFICE INTERDITS

LES CONTREVENANTS SERONT SANCTIONNÉS
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Ramonage des
cheminées

Le ramonage permettra d'enlever tout débris (nid
d'oiseau, pièce détachée) pouvant s'y trouver et
vérifier l'état de la cheminée.

Le service des incendies
vous recommande de faire
ramoner vos cheminées
avant la première flambée
de l'année.

On change
l'heure :  on

change la pile de
l'avertisseur !

À chaque changement
d'heure, il faut prendre

l'habitude de changer la
pile de nos avertisseurs

de fumée.
Une pile peut sauver des

vies en cas d'incendie !

Il est également recommandé de
remplacer l'avertisseur de fumée tous les

10 ans.

SERVICE INCENDIE
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La municipalité tient a vous rappeler  le calendrier de cueillette de matières
résiduelles. Vous devez sortir vos bacs la veille de la journée de la cueillette et
les retirer le jour de la cueillette. Des constats seront émis aux contrevenants
qui dérogent du règlement.

Voici des extraits du règlement no 497 - Relatif à la gestion des matières
résiduelles, adopté le 13 août 2012 :

CHAPITRE 5
MODALITÉ DE COLLECTE DES MATIÈRES RÉSIDUELLES

PÉRIODE DU DÉPÔT DES BACS
Les matières résiduelles des unités desservies à la rue doivent être déposées après 18:00 la
veille du jour prévu de la collecte. Les bacs doivent être retirés dans la même journée que la
collecte.

LOCALISATION DES BACS
Le bénéficiaire devra placer les bacs roulants à proximité du trottoir, de la bordure ou de
l'emprise de la rue. Toutefois, en aucun cas ils ne doivent êtres placés dans la rue, sur le trottoir
ou sur la piste cyclable.

COLLECT DES MATIÈRES RÉSIDUELLES NON EFFECTUÉE
Si la collecte des matières résiduelles n'a pas été effectuée par l'entrepreneur le jour prévu de la
collecte, le propriétaire, le locataire ou l'occupant de l'unité desservie doit en aviser la MRC de
Charlevoix dans un délai maximum de 24 heures.

CHAPITRE 10
DISPOSITIONS PÉNALES ET SANCTIONS

CONTRAVENTIONS
Quiconque contrevient à l'une des dispositions de ce règlement commet une infraction et est
passible d'une amende minimale de 200$ pour une première infraction, si le contrevenant est
une personne physique, et d'une amende minimale de 400$ pour une première infraction, si le
contrevenant est une personne morale. En cas de récidive, les amendes minimales sont
doublées.

Dans tous les cas, les frais de la poursuite sont en sus. Si une infraction se continue, elle
constitue jour par jour une infraction distincte.

INFO COMMUNAUTAIRES
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COOPÉRATIVE
SOLIDARITÉ
L'AFFLUENT

La Coopérative Solidarité l'affluent annonce son marché public ouvert aux citoyens et visiteurs
jusqu'au 12 octobre.

À l'honneur : Légumes frais cultivés par les Jardins de Minga et kiosque d'artisans offrant leurs
produits.

Les citoyens et visiteurs peuvent se procurer à l’avance une carte prépayée pour le marché de
légumes frais cultivés dans la région par les Jardins de la Minga. Un rabais est attribué en
fonction du montant sélectionné.
Il sera cependant possible de se procurer des légumes et autres aliments frais sans détenir de
carte prépayée.

Les visiteurs pourront également profiter du réseau de sentiers pédestres du Domaine à
Liguori et de l’offre alimentaire et de boissons proposée par le Café du Domaine à Liguori. 

MARCHÉ PUBLIC
Les mercredis de 16:00 à 19:00

 
COOP L'AFFLUENT
1300 rue Principale

Petite-Rivière Saint-François
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JEUDI 29 SEPTEMBRE DÈS 18:00
La bibliothèque de Petite-Rivière Saint-François vous
invite les jeudi 29 septembre dès 18:00 à une soirée ''Jeux
de Société''.
C'est un rendez-vous en famille, entre amis ou entre
générations. Plusieurs jeux de disponibles pour essayer
et découvrir. 
Animateurs sur place pour faciliter le compréhension des
jeux.
Entrée gratuite !

Depuis le 4 juillet, les citoyens de Charlevoix ont accès
à un véritable service de transport collectif. Ce
nouveau service c’est : plus de 200 arrêts partout sur
le territoire, 5 à 10 minutes de marche pour accéder à
l’arrêt le plus près et des possibilités de déplacements
du lundi au vendredi. Les détails des arrêts, horaires
et circuits du réseau de transport collectif sont
disponibles dès maintenant sur le site internet :
mobilitecharlevoix.ca.

INFO COMMUNAUTAIRES
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Internet Haute Vitesse arrive-t-il bientôt chez vous ?
Vérifiez l'état de d'avancement des travaux sur la carte
interractive !

www.quebec.ca/hautevitesse

Important : Si la carte indique que votre foyer n'est pas
admissible, ou que vous êtes actuellement desservi alors
que ce n'est pas le cas, vous devez informer le
gouvernement du Québec en envoyant un courriel à
l'adresse : carte.interractive@mce.gouv.qc.ca



INFO COMMUNAUTAIRES

22

Le Regroupement des artistes et artisans de
Petite-Rivière-Saint-François vous convie à
une série d'ateliers de fabrication de jolis
supports à plante en macramé. Les
rencontres auront lieu dès le 02 juin 2022,
soit tous les jeudis après-midi de 13h à 16h
au café du Domaine à Liguori 

Des séances de yoga sont organisés à la
Coop l'Affluent tous les jeudis de 18:30 à
19:30.
Réservation et inscription sont requises à
l'avance. 

22$ / séance non-résident
18$ / séance résident

info@laffluent.com
418.632.5653

L'agence de sécurité S3-K9 patrouille sur le territoire de
Petite-Rivière-Saint-François toutes les fins de semaine, les
vendredis et samedis de 22h à 3h00.

Pour signaler un agissement non conforme au règlement
630 sur la qualité de vie ;

COMPOSEZ LE 418-808-9566



INFO COMMUNAUTAIRES
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DSI Charlevoix vient de procéder au lancement du tout nouveau portail 
𝐋𝐎𝐆𝐄𝐌𝐄𝐍𝐓𝐒𝐂𝐇𝐀𝐑𝐋𝐄𝐕𝐎𝐈𝐗.𝐂𝐀 

pour tout Charlevoix!
 

Celui-ci s’adresse à toutes les personnes qui cherchent ou qui offrent un logement
résidentiel à louer dans les territoires de la MRC de Charlevoix et de la MRC de

Charlevoix-Est, que ce soit sous forme de logement entier, de colocation, de
chambre chez l’habitant ou de logement subventionné.

 
Ce portail permet donc d’afficher ou de rechercher un logement selon un ensemble
de critères, que ce soit son emplacement dans l’une des treize 13 municipalités de

Charlevoix, le type d’habitation, la grandeur du logement, les inclusions telles que les
meubles et électroménagers, le coût du loyer, etc.

Pour accéder au portail 𝗟𝗼𝗴𝗲𝗺𝗲𝗻  𝗖𝗵𝗮𝗿𝗹𝗲𝘃𝗼𝗶𝘅 : https://logementscharlevoix.ca/

INFO COMMUNAUTAIRES
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02    ROSARIO BOUCHARD
05    RITA PELLETIER
07    RAYMONDE RACINE
10     CAMILLE TREMBLAY
15      MICHELINE SIMARD
26    CÉLINA SIMARD

Aux membres de la FADOQ nés en OCTOBRE

Aux membres de la FADOQ nés en SEPTEMBRE

04    LOUISELLE TREMBLAY
04    VICTOR BOUCHARD
05    JEAN-BAPTISTE BOUCHARD
05    GERMAIN BOUCHARD
06    SYLVIE TREMBLAY
12      ALINE ARCHAMBAULT
20    CARMELLE LAVOIE
27     ÉDOUARD SIMARD



Le baseball poche est de retour depuis le
14 september dernier !

Vous êtes conviés à venir jouer en grand
nombre pour seulement 2$.

La FADOQ vous attend, petits et grands,
tous les mercredis soirs dès 18:30 à la salle
municipale !

INFO COMMUNAUTAIRES
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NOUVELLES DE 

LA FADOQ

Inscription obligatoire
auprès de madame

Rachelle au
418.632.1049

La popote sera de retour dès le

mardi 25 octobre. 

Service offert aux personnes

âgées de 60 ans et plus.

7$ comprenant soupe, repas et

dessert.
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 La Pasto des Petits

S'éveiller à la foi tout en s'amusant, c'est possible !
La Pasto des Petits pour les enfants de 3 à 6 ans reprendra bientôt ses
activités de l'année 2022-2023 sous forme de 4 rencontres des
moments de liturgie. Noël, Le Baptème de Jésus, Le Carême et la
grande fête de Pâques.

Ainsi accompagnés de papa, maman, grand-papa ou grand-maman,
les enfants pourront, par le biais de l'histoire de Jésus, de bricolage et
de chansons, s'éveiller à la foi lors d'une rencontre de 2 heures.

Tous et toutes sont les bienvenus afin de participer avec d'autres amis
à ces rencontres de partage et de foi qui auront lieu le samedi en
avant-midi.

Ceux intéressés à inscrire leurs enfants pourront le faire dès
maintenant par Messenger à Denise Lavoie ou Brigitte Bouchard.
Ensuite nous créerons un groupe afin de vous communiquer
l'information des dates et de l'heure à retenir pour les rencontres.

Nous avons hâte des vous accueillir !            
Brigitte Bouchard  418.632.5988
Denise Lavoie
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Merci encore à Claude Demers et à la Coopérative de Solidarité
L'Affluent d'avoir déposé ce projet à l'automne 2021 !

La Municipalité est fière de rendre
accessible les minis-parois d'escalade au
Domaine Liguori, un site patrimonial
d'une grande valeur que nous désirons
exploiter au mieux possible pour les
générations futures ! Un travail rendu
possible grâce à nos partenaires !

 Un autre joyau de Petite-Rivière dont
pourra maintenant profiter la
communauté et qui vient bonifier
l'offre de loisirs pour la famille de notre
région !
Ce nouveau site accrédité par la FQME
- Escalade sera le tout premier du
genre dans Charlevoix et offrira neuf
voies aux jeunes adeptes âgés de 4 à 12
ans et aux personnes désirant s’initier
en escalade sur roche, dans un
environnement sécuritaire.

 Alain Blanchette Photographie et Charles Miller

https://www.facebook.com/CoopLAffluent?__cft__[0]=AZXrFMOq_dOcPmFnXXrr1LZJlwflTOe90igMUjFkszNptosg2mHLQxaXvW8-F_ppNogVMDdtT7fypziITfWNq4Sr_pl2M3XxAnYQ9FCklO3NgWQNQgcpU6NHAvuaMlfXs5SvEZGYswHMmbHRXtiYoXJfRTUyGIGB6yq4kuGNYW_sKJE0AMybNhNp819OARm_uYQLclAX52_6dXtPcwn4UGUi&__tn__=-]K-R
https://www.facebook.com/FQMEescalade/?__cft__[0]=AZXrFMOq_dOcPmFnXXrr1LZJlwflTOe90igMUjFkszNptosg2mHLQxaXvW8-F_ppNogVMDdtT7fypziITfWNq4Sr_pl2M3XxAnYQ9FCklO3NgWQNQgcpU6NHAvuaMlfXs5SvEZGYswHMmbHRXtiYoXJfRTUyGIGB6yq4kuGNYW_sKJE0AMybNhNp819OARm_uYQLclAX52_6dXtPcwn4UGUi&__tn__=kK-R
https://www.facebook.com/alainblanchettephotographie?__cft__[0]=AZXrFMOq_dOcPmFnXXrr1LZJlwflTOe90igMUjFkszNptosg2mHLQxaXvW8-F_ppNogVMDdtT7fypziITfWNq4Sr_pl2M3XxAnYQ9FCklO3NgWQNQgcpU6NHAvuaMlfXs5SvEZGYswHMmbHRXtiYoXJfRTUyGIGB6yq4kuGNYW_sKJE0AMybNhNp819OARm_uYQLclAX52_6dXtPcwn4UGUi&__tn__=-]K-R


SOIRÉE TRADITIONNELLE QUÉBÉCOISE.
SAMEDI LE 5 NOVEMBRE 2022

INFO COMMUNAUTAIRES
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FESTIVITÉS DE 
L'ANGUILLE 2022

PROGRAMMATION PRÉLIMINAIRE

Vendredi le 4 novembre

Bingo de l'Anguille.
Cartes en quantité LIMITÉE.
Plusieurs prix de présence. 
Plus de 1200 $ à gagner !
Cartes en vente dès maintenant au coût de 20$

Samedi le 5 novembre

Activité familiale avec Éducazoo à l'école Saint-François.
Spectacle et Animation. GRATUIT

Souper de l'anguille et Spectacle de musique traditionelle
avec le groupe La Grand' Débâcle

Soirée dansante avec DJ 


